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Mesdames, Messieurs, chers amis,   

Le rapport de gestion est un compte-rendu chiffré synthétique de l’activité de l’ensemble de nos 
établissements et services. Sont évoqués, les résultats 2022, la structure patrimoniale et financière au 
31 décembre, ainsi que les perspectives d’avenir par la présentation du budget 2023. Ce rapport est 
complété par diverses autres informations prévues par la loi et les règlements. 

Les comptes annuels ont été établis conformément à la loi comptable et aux obligations qui incombent 
à l’ADAPEI PAPILLONS BLANCS D’ALSACE, en vertu des conventions de financement. 
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Les activités de l’association sont exercées dans des établissements et services, regroupées en 4 
blocs financeurs : 

- ARS Assurance Maladie  

- CEA Département du Haut Rhin 

- CEA Département du Bas Rhin 

- Gestion propre 

Les mouvements financiers des établissements et services de l’association, sont suivis dans 30 
comptabilités distinctes présentant 43 résultats. Cette organisation comptable permet de vérifier 
l’équilibre financier de chaque établissement et service et de rendre compte à l’Autorité de Tarification 
compétente, du résultat des délégations financières qui nous ont été accordées.  

Le nombre de places financées en établissements ou services médico-sociaux sur l’exercice 2022 est 
de 2 504. 

1.1 FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE

En 2022, il y a lieu de rappeler  

En terme de développement et d’autorisations : 

- L’extension de 5 places complémentaires à la MAS de Jour de Bollwiller à compter du 1er 
janvier 2022 mais financement à compter du 1er mai 2022, 

- la création d’une UEMA à Cronembourg de 7 places à compter du 1er Aout 2022, 

- la modification des modalités de tarification pour les établissements et services Bas-Rhinois 
tarifés par la Collectivité Européenne d’Alsace par la signature en date du 21 mars 2022 d’une 
convention de financement par dotation globalisée de prix de journée, 

- la signature le 10 mars 2022 de l’avenant n°6 du CPOM 2015-2020 portant sur la prorogation 
jusqu’au 31 décembre 2022, 

- la prorogation de notre autorisation de frais de siège jusqu’au 31 décembre 2023 par courrier 
de l’ARS en date du 29 mars 2022. 







- la prise de participation dans la SAS KS Solutions (joint-venture entre la SAS KS Solidaire & 
Adapei Papillons Blancs d’Alsace) Capital 10 000 € (100 parts sociales de 100 € dont 50 
détenus par Adapei Papillons Blancs d’Alsace) - Statuts signés le 03 mai 2022, 

En terme de fonctionnement : 

- la mise en œuvre et financement des mesures salariales du secteur Médico-Social (SEGUR) 
soit un financement complémentaire pérenne obtenu au titre de l’exercice 2022 de  3 232 k€ 
(dont 2 424 k€ ARS, dont 516 k€ CEA 68 et 292 k€ CEA67), 

- la cession du site Immobilier 2&40 rue de la charité à Mulhouse par acte de vente du 24 mars 
2022 

 


Le résultat global 2022 affiche un déficit de – 3 276 058 € contre un déficit en 2021 de – 3 435 086 €.  

Les résultats de fonctionnement des différents établissements et services seront présentés selon 
l’ordre suivant : 

- la gestion contrôlée 

- la gestion propre 

 


Les produits constituent les ressources de ces établissements et services selon les modes de 
financement tels que mentionnés au 5.1 du présent rapport et s’élèvent pour l’exercice à 73 034 988 € 
contre 66 289 144 € en 2021. 

Les charges, comptabilisées par nature, se déduisent pour constituer le résultat comptable. Elles se 
totalisent à 73 129 886 € contre 66 409 574 € en 2021.    

Charges % Produits % Résultat

Gestion controlée
Ars Assurance Maladie 40 902 666 € 55,9% 41 068 989 € 56,2% 166 323 €
CEA - Département du Haut-Rhin 14 414 798 € 19,7% 14 618 374 € 20,0% 203 576 €
CEA -  Département du Bas-Rhin 12 565 834 € 17,2% 12 006 744 € 16,4% -559 089 €
Siège & Etapes (Gc) 5 246 588 € 7,2% 5 340 880 € 7,3% 94 292 €

Total Gestion Contrôlée 73 129 886 € 100,0% 73 034 988 € 100,0% -94 898 €







2.1.1 RESULTATS COMPTABLES ET ECARTS BUDGETAIRES


Les résultats 2022 sont comparés au budget pour dégager des écarts. Le budget représente le 
résultat attendu dans le cadre des conventions de financement.  Le tableau ci-après regroupe les 
résultats par blocs financeurs.  

Résultats Réel 2022 Budget 2022 Réel 2021 Ecart R2022-
B2022

Ars Assurance Maladie 166 323 0 190 907 166 323 

CEA Département du Haut-Rhin 203 576 -62 845 -56 311 266 421 

CEA Département du Bas-Rhin -559 089 0 -111 106 -559 089 

Siège et Etapes (Gc) 94 292 -143 920 94 292 

Total -94 898 -62 845 -120 430 -32 053 

Le résultat comptable 2022 affiche un déficit de – 94 898 € alors que celui-ci était prévu à – 62 845 € 
compte tenu de reprises de résultats antérieurs. 

Les dotations de financement, sans tenir compte des crédits non reconductibles, progressent par rapport à 
2021 au titre des effets liés à la création de services et établissements (dont effet année pleine des 
créations 2021) mais aussi au titre du financement, obtenu de l’ARS et de la CEA, de la mesure salariale 
du secteur (Segur). 

Le niveau des charges en 2022 affiche un dépassement budgétaire de l’ordre de 2.8 % (+ 1 948 k€) 
compensé par un niveau de recettes de tarification et d’autres recettes (groupe 2 & 3 ) supérieur à celui 
attendu à savoir + 1 916 k€ soit + 4.8 %. 

L’opération de cession immobilière du 2 et 40 rue de la charité impacte à elle seule le niveau 2022 des 
charges et des produits à hauteur de 1 800 k€.   

Globalement nous affichons un équilibre budgétaire au niveau de la gestion contrôlée et ce dans un 
contexte compliqué du fait de la crise sanitaire et de la situation économique inflationniste.  

L’octroi par l’ARS de crédits effet année pleine destinés au financement des mesures salariales (Segur et 
revalorisation de la valeur du point) impacte positivement le résultat de l’exercice. 

La vacance ponctuelle de certains postes suite à des mouvements de personnel explique pour partie le 
niveau de résultat des établissements financés par la CEA 68.  

Le déficit important constaté au niveau du périmètre de la CEA 67 s’explique pour l’essentiel par des 
départs à la retraite, un recours important à des personnels en CDD ou intérim compte tenu des difficultés 
de recrutement, des travaux d’entretien et l’inflation constatée sur l’ensemble des postes de dépenses.  



2.1.2 RESULTATS ADMINISTRATIFS ET PROPOSITION D’AFFECTATION


Le résultat comptable dit « de gestion contrôlée » est ajusté d’éventuelles reprises de résultats 
antérieurs opérés par le tarificateur mais aussi de reprises de reports à nouveau destinées au 
financement de dépenses non récurrentes engagées dans l’exercice pour constituer le résultat 
administratif dont il est rendu compte aux Autorités de Tarification. 

Nous distinguons ces résultats de la manière suivante : 







Résultats de 
l'exercice

Reprise Report 
à nouveau

Résultats 
administratifs à 

affecter
Ars Assurance Maladie 166 323 655 732 822 055 

CEA Département du Haut-Rhin 203 576 39 203 615 

CEA Département du Bas-Rhin -559 089 0 -559 089 

Siège et Etapes (Gc) 94 292 0 94 292 

Total -94 898 655 771 560 873 

Les résultats administratifs seront confirmés par les Autorités de Tarification en application de l’article 
R314-51  du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF).  

La reprise de report à nouveau est destiné à couvrir des dépenses conjoncturelles en lien avec le 
projet ERP, le projet de service de coordination de parcours et d’autres dépenses (départ à la retraite, 
contrats d’apprentissage...) non couvertes par les recettes de l’exercice.  

Il en est proposé les affectations suivantes : 

Report à 
nouveau 

Report à nouveau 
constitué des 
Dépenses non 

opposables aux 
tiers financeurs

Report à nouveau 
constitué de 
dépenses 
refusées 

Réserves

Ars Assurance Maladie 822 055 805 973 -188 493 -39 359 243 934

Communaté Européenne d'Alsace -355 474 -325 159 -67 463 0 37 148

Siège et Etapes (Gc) 94 292 124 137 -27 545 0 -2 300

Total 560 873 604 951 -283 501 -39 359 278 782 

Total à affecter

Affectation

Le résultat, globalement excédentaire est proposé en affectation  

- en report à nouveau  pour 604 951 € dont – 383 327 € affectés en report à nouveau 
débiteur, 124 137 € affectés en report à nouveau créditeur (Siège), 1 189 300 € destinés 
au financement de mesures d’exploitation à engager sur des exercices ultérieurs et           
– 325 159 € hors CPOM ARS proposés à la reprise de notre financeur la CEA 

- - 283 501 € en report à nouveau correspondant aux dépenses non opposables (variation 
dette congés payées) et – 39 359 € au titre des charges refusées (Capeap et impro 
Bollwiller) 

- 278 782 € proposés en réserves, 

 dont – 181 110 € en reprise de réserves de compensation des déficits et + 361 906 € 
en dotation 

 dont – 146 015 € en reprise de réserves de compensation pour charges 
d’amortissement 

 dont 244 000 € en dotation de réserves de compensation pour charges 
d’amortissement destinés au financement de projets architecturaux et de gros travaux 
d’entretien (ARS). 







 
2.2.1 RESULTATS COMPTABLES 


Les produits Réel 2022 Réel 2021 Ecart réel N/N-1 Budget 2022

Vie Associative 2 359 105 2 217 038 142 067 1 447 010 

ESAT 27 512 413 24 958 510 2 553 903 26 105 928 

EA 6 480 048 6 009 396 470 652 6 827 042 

Etapes Formation 1 439 691 1 198 749 240 942 1 277 410 

Fath Dannemarie (Gp) 169 047 173 099 -4 052 161 530 

Fath Mutzig (Gp) 29 052 5 606 23 446 

Total 37 989 356 34 562 398 3 426 958 35 818 920 

Les charges Réel 2022 Réel 2021 Ecart réel N/N-1 Budget 2022

Vie Associative 2 095 444 2 377 666 -282 221 956 832 

ESAT 30 502 432 27 723 962 2 778 470 28 381 521 

EA 7 061 062 6 508 201 552 861 6 932 512 

Etapes Formation 1 378 326 1 162 959 215 367 1 264 711 

Fath Dannemarie (Gp) 102 008 97 464 4 544 127 223 

Fath Mutzig (Gp) 31 243 6 803 24 440 

Total 41 170 516 37 877 054 3 293 462 37 662 799 

Résultats Réel 2022 Réel 2021 Ecart réel N/N-1 Budget 2022

Vie Associative 263 661 -160 628 424 289 490 178 

ESAT -2 990 019 -2 765 452 -224 567 -2 275 593 

EA -581 014 -498 805 -82 209 -105 470 

Etapes Formation 61 365 35 790 25 575 12 699 

Fath Dannemarie (Gp) 67 039 75 635 -8 596 34 307 

Fath Mutzig (Gp) -2 191 -1 197 -994 0 

Total -3 181 160 -3 314 656 133 496 -1 843 879 

Le résultat comptable 2022 est déficitaire à hauteur de – 3 181 160 € contre  - 3 314 656 € en 2021 et             
– 1 843 879 € prévu au budget.  

L’activité de la vie Associative, affiche un résultat excédentaire moins important que prévu (+ 264 k€ 
contre 490 k€ prévu) qui s’explique pour l’essentiel par un niveau de recettes associatives en dessous 
des prévisions et un résultat de la gestion des placements en retrait par rapport à l’objectif. 

Le niveau de résultat des ESAT et de l’EA reste fortement déficitaire.  

Le recours à des moyens complémentaires pour la réalisation de l’activité de plus en plus complexe 
du fait de l’exigence de certains donneurs d’ordre en terme de logistique et flexibilité associé au 
contexte fortement inflationniste impactant l’ensemble des charges (consommation, frais généraux 
masse salariale (évolution importante du SMIC, mise en œuvre des mesures salariales dans le 
secteur médico-social)) et un niveau d’activité ne saturant pas nos moyens de production expliquent 
ce niveau de résultat.  







En terme d’activité, la production des ESAT est supérieure à celle attendue (+ 6 % +726 k€) avec un 
niveau de marge brute à + 1.9 % (+ 181k€) par rapport à celui prévu compte tenu d’un niveau de 
consommation de matières premières impacté par l’augmentation des prix. 

Pour l’Entreprise adaptée, celle-ci, est inférieure aux prévisions, à savoir -6.5  % ( - 288 k€) avec un 
niveau de consommation de matières moindre qui permet de limiter la perte de marge brute à – 230 
k€ (-5.3%). 

Etapes formation, affiche un niveau d’activité proche de l’objectif (+ 2.2 % et + 25 k€) mais ayant 
nécessité un niveau de sous-traitance plus important (31 k€). Ainsi la marge brute est quasi 
équivalente à celle prévue (- 6 k€ - 0.06%). Le niveau de résultat est quant à lui excédentaire. 

2.2.2 AFFECTATION DES RESULTATS DE LA GESTION PROPRE
        

Il est proposé d’affecter les résultats de gestion propre en retenant les principes suivants : 

- l’Association reporte ses résultats après imputation des résultats des établissements sous 
gestion contrôlée non acceptés par les Autorités de Tarification (hors l’ESAT et 
l’Entreprise adaptée). 

- les résultats de l’ESAT, de l’Entreprise Adaptée et de Etapes formation sont proposés en 
réserve d’investissement et en report à nouveau. 

Déterminons, tout d’abord les résultats à affecter.

Résultat 
2022

Report 2021 Résultat à 
affecter

Vie Associative 263 661 281 161 544 822 

ESAT -2 990 019 -5 540 657 -8 530 676 

EA -581 014 -238 399 -819 413 

Etapes Formation 61 365 -10 514 50 851 

Fath Dannemarie (Gp) 67 039 68 439 135 478 

Fath Mutzig (Gp) -2 191 -1 197 -3 388 

Total -3 181 160 -5 441 167 -8 622 327 

L’affectation est proposée comme suit : 

Réserve 
investissement 

Charges 
transférées des 
établissements

Report à 
nouveau 

Vie Associative 544 822 544 822 

ESAT -8 530 676 -8 530 676 

EA -819 413 -819 413 

Etapes Formation 50 851 50 851 

Fath Dannemarie (Gp) 135 478 135 478 

Fath Mutzig (Gp) -3 388 -3 388 

Total -8 622 327 0 0 -8 622 327 

Total à affecter

Affectation

Il est proposé d’affecter le résultat de – 8 622 327 € en totalité en report à nouveau. 







 
L’activité des établissements est à compléter par la présentation du patrimoine de l’Association, c’est-
à-dire le bilan, actif & passif, le tableau de financement et le plan d’investissement. 

 

Les composantes du patrimoine, valorisées selon les coûts historiques, au 31 décembre 2022 sont 
comparées à l’exercice précédent. 

Le total du bilan se totalise à 115 986 192 € contre 119 757 130 € en 2021, et se compose des 
éléments suivants : 

Les immobilisations nettes diminuent de – 8,51 % (- 7 746 k€) compte tenu d'un montant 
d'investissements réalisé en 2022 inférieur au montant de la dotation aux amortissements pratiquée, 
de la cession de l’ensemble immobilier du 2 et 40 rue de la charité à Mulhouse et du rachat partiel du 
contrat de capitalisation  ALLIANZ inscrit à l’actif immobilisé pour un montant de 3 756 k€ 
  
Le niveau de stocks progresse de 37 k€ 

Les créances augmentent de 1 320 k€ 
La créance liée à la cession de l’ensemble immobilier du 2 et 40 rue de la charité à Mulhouse pour 
1 500 k€ explique la variation 

La trésorerie nette progresse de 2 617 k€.  
Le rachat partiel du support Allianz cité précédemment contribue à l’évolution de la trésorerie.  

Les fonds propres diminuent de – 2 097 k€ compte tenu du niveau de résultat de l'exercice 
déficitaire et de reprises de subvention et provisions réglementées.  







La dotation de la réserve réglementée des plus-values nettes d’actif correspondant à la plus-value de 
cession de l’ensemble immobilier 2 et 40  rue de la charité renforce les capitaux propres à hauteur de 
1 534 k€. 

Augmentation des fonds reportés et diminution des postes provisions pour risque et charges 
La provision constituée en 2020 pour le risque social lié au non-respect de la règlementation en 
matière d’Entretien Individuel et Entretien Professionnel est maintenue au 31 décembre 2022 pour 
son montant initial de 1 494 k€. 

Le remboursement de la dette explique la diminution du poste « emprunts » de – 2 085 k€ 

L’augmentation des dettes à court terme pour 529 k€ s'explique pour l'essentiel par l’augmentation 
des dettes sociales et fiscales (+1 253 k€) et de la diminution de la dette vis-à-vis de la CEA 67 au 
titre des contributions usagers à reverser (- 813 k€)  

 


La section d’investissement présente les emplois et les ressources de l’exercice. Il permet l’analyse 
des mouvements comptables affectant le patrimoine de l’Association.  

EMPLOIS 31/12/2022 31/12/2021 RESSOURCES 31/12/2022 31/12/2021

Immobilisations 2 152 728 5 491 745 Fonds Associatif & réserves -2 614 922 -3 096 876 

Remboursements emprunts 2 087 830 2 335 293 Subv. & prov. immob. 1 624 537 196 704 

Nouveaux emprunts & dettes ass. 2 483 0 

VNC cessions immob. 3 956 190 411 843 

Reprise Subv. & Prov.immob. 413 931 549 695 Amortissements 5 910 387 5 995 970 

Augmentation du FRI 4 224 185 Diminution du FRI 4 869 091 

8 878 675 8 376 732 8 878 675 8 376 732 

Les investissements réalisés pour 2 152 k€ (contre 5 491 k€ en 2021) figurent en emplois au titre des 
immobilisations

La variation fonds associatifs & réserves est constituée des résultats de gestion propre de l’exercice 
et des résultats 2020 de gestion contrôlée affectés en réserve de compensation de charges 
d’amortissement. 

Les subventions et provisions réglementées, nettes de reprises, résultent du mode de financement 
retenu pour certains investissements, à savoir subventions amortissables et provisions à reprendre 
sur immobilisations selon les spécificités du secteur médico-social. La comptabilisation en 2022 de la 
plus-value de cession de l’ensemble immobilier du 2 et 40 rue de la charité en provision règlementée 
explique la variation 

Les provisions pour renouvellement d’immobilisations sont octroyées par l’Autorité de tarification 
et constituent une ressource réglementaire mais non récurrente. 

Les sorties d’immobilisations pour leur valeur nette comptable constituent une ressource. La cession 
immobilière citée précédemment et le remboursement d’un support financier inscrit en immobilisation 
financière sont à l’origine de la variation constatée au cours de l’exercice 

Les amortissements représentent une ressource importante et sont en retrait pour s’établir à       
5 910 k€. 









 

Le plan d’investissements prévisionnel 2023 présente les projets à court terme, en prolongement des 
réalisations de l’exercice 

Rée l 2022 Pré v.2023

Augmentation Immobilisations financières 165 703 160 000

Renouvellement matériels et agencements et 
developpement 1 987 025 2 770 202

2 152 728 2 930 202 

 

Après la présentation des résultats 2022, il convient d’évoquer les budgets 2023 qui traduisent la 
continuité des activités. 

 

Les budgets 2023 des établissements sous gestion contrôlée sont regroupés par blocs financeurs. 

Les résultats sont prévus à l’équilibre. Toutefois nous rappelons qu’il s’agit de budgets proposés aux 
autorités de tarification qui en disposent. 

Produits Charges Résultat

Ars Assurance Maladie 44 937 510 -44 937 510 0 

Communauté Européenne d'Alsace 24 189 770 -24 189 770 0 

Total 69 127 280 -69 127 280 0 



Budget 2023



L’activité des établissements est déterminée en fonction des agréments validés dans le cadre des 
conventions de financements, indépendamment des journées d’ouverture et du taux d’absentéisme. 

Nous rappelons qu’il s’agit d’un budget proposé que nous soumettons à nos autorités de tarification. Il 
ne correspond pas au budget qui nous sera réellement accordé courant de l’exercice 2023. 

Il s’agit d’un budget en reconduction en tenant compte des effets de l’inflation. Pour 2023 les impacts 
importants liés à l’évolution des couts de l’énergie ont été intégrés pour l’ensemble des 
établissements du Bas-Rhin compte tenu du terme des contrats en cours. Les propositions 
budgétaires 2023 tiennent aussi compte de l’impact de la demande d’application des mesures 
salariales du secteur Médico-Social pour l’ensemble des salariés.    







 

Produits Charges Résultat

Vie Associative 739 218 -837 121 -97 903 

ESAT 27 764 251 -30 978 016 -3 213 765 

EA 6 874 674 -6 860 665 14 009 

Etapes Formation 1 257 348 -1 255 712 1 636 

FATH Dannemarie (GP) 165 936 -108 946 56 990 

Total 36 801 427 -40 040 460 -3 239 033 

Budget 2023



L’Association envisage des résultats financiers à la baisse et un maintien de ses activités associatives 
et militantes. Le résultat prévu est un déficit. 

Les activités des ESAT, de l’Entreprise Adaptée et d’Etapes formation sont prévues à la hausse par 
rapport au réalisé 2022, à savoir 18 787 K€ contre 18 140 k€, soit une progression de + 3.56 % qui 
s’explique pour partie par une revalorisation de nos prix et d’un effet volume pour l’autre.  

Le contexte économique incertain, le recours à des moyens complémentaires pour réaliser les 
productions, l’inflation ainsi que la structure actuelle de nos établissements ne permettent pas un 
retour à l’équilibre sur l’exercice 2023.   

Un plan d’actions est nécessaire au redressement de cette situation et devra être mis en place au 
cours de l’année 2023 afin d’envisager un début d’inflexion de la situation.  

Le développement du volume d’activité, la recherche de rentabilité par une meilleure connaissance de 
nos couts et l’efficience des moyens utilisés seront les axes à travailler. 

 
 


Les activités sous gestion contrôlée se caractérisent par l’octroi de financements dont il faut rendre 
compte. On peut distinguer 2 modes de financement :

• le premier dans le cadre du CPOM mis en place pour la période 2016-2020 et signé en date 
du 29 décembre 2015 pour le financement des établissements ARS Assurance Maladie et qui 
se traduit par le versement d’une dotation globalisée commune (DGC). Un avenant sera signé 
en 2023 pour proroger le délai de ce CPOM. 

• le second  dans le cadre de conventions avec la Communauté Européenne d’Alsace avec des 
dotations de prix de journées globalisé octroyées par établissement pour le Haut-Rhin et le 
Bas-Rhin. 

Les frais de siège sont intégrés dans les dotations de financement des établissements conformément 
aux dispositions du code de l’action sociale et des familles et de l’arrêté ARS Alsace du 17 février 
2017 qui autorise expressément le Siège pour la période 2017-2021. Un avenant  signé en 2022 
proroge le délai jusqu’au 31 décembre 2023.  







 

Certains établissements ou services sous gestion contrôlée ont constitué, sur demande des Autorités 
de Tarification, des provisions pour départ à la retraite. Ces provisions s’élèvent au 31/12/2022 à      
118 413 €. Le passif social, non comptabilisé, lié aux retraites est évalué 2 963 836 € et est mentionné 
dans l’annexe comptable. 

 
   

L’Association bénéficie de contributions volontaires à diverses occasions (campagne cartes de vœux, 
fêtes,…) Ces contributions de bénévoles, au-delà de la participation normale de chaque membre, 
selon la responsabilité qu’il a bien voulu accepter, ne donnent actuellement pas lieu à évaluation, ni à 
comptabilisation. 

 


Les Comptes Annuels sont publiés sur le site officiel www.journal-officiel.gouv.fr. 

Il appartient au Conseil d’Administration de porter à la connaissance de l’Assemblée Générale, les 
informations prescrites par la Loi.  

 

Les administrateurs sont remboursés des frais et charges sur justificatifs, qu’ils exposent dans le 
cadre de leur mandat. Ces dépenses sont enregistrées dans les comptes. Le Commissaire aux 
Comptes dans le cadre de son rapport spécial transmettra les informations sur le sujet. 

 


La qualité de membre d’une Association entraîne le versement d’une cotisation. Elle constitue une 
participation personnelle et la traduction de l’adhésion aux valeurs de l’Association. Le Conseil 
d’Administration sollicite l’Assemblée Générale à ce sujet pour la fixation de la cotisation 2024
comme suit : 





Cotisations 2024
UNAPEI 42,0 €
UNAPEI Grand Est 6,0 €
URAPEI Alsace 6,0 €
UDAF 1,0 €
ATA 0,5 €
Association APBA 24,5 €

TOTAL 80,0 €

Nous rappelons que le montant de la cotisation est réduit à 20 € pour les adhérents qui justifient d’une 
cotisation à l’UNAPEI par ailleurs. 

Depuis 2017, les personnes en situation de handicap, majeures et bénéficiaires d'un service ou 
accueillies dans un établissement géré par l'association, peuvent adhérer. Le montant de leur 
cotisation est fixé à 20 €.  

 

Le rapport de gestion se doit de traduire en termes financiers, le compte-rendu de la gestion du 
Conseil d’Administration. Nous espérons que cette présentation a été claire et compréhensible. Nous 
restons à votre disposition pour toute information complémentaire. 

Le Conseil d’Administration



 
























 






 


 
 


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





 



  


                 


















 

 

 











 



  


 













    



    
    
    
    
   
   

    
    
   
    
    




   
   

   

   

    
   
    

    

   
   
    



    





 



  









  
  


  
  

  

  
  
  

  
  
  

  
  

  



  
  
  

  
  
  


  

  
  
  

  
  
  
  
  

  





 



  













  
  
  
  
  
  

  

  
  
  
  
  

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  


  
  
  

  
  

  
  

 
  
  
  


  
  
  





 



  












  

  
  
  
  
  

  
  
  

  


  


  


  


  



  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



  






 



  






      








              















   




























 



  




















 














 

      











 



  



















                 

                 











                  
                
     






              
   






 



   
  


  

  


  


  





 


  



  
  
  
  

  
  

  

  

  
  
  
  





 



  






 


  

  
  
  
  

  
  
  


  

  

  

  





 



  






 



  




















 



  









  




   
   

    
    
  

    

    

  
    
    
   
    
    
    



   
  
    
    

    








 



  






























   
   
   


























  











 



  







  




   
   

   
    
   

    

    

   
    
    
   
    

    





 



  


















  
  
  


   
  
   

   

 









 
 
 
 
 
 
 
 
 

 





 



  

























    
   

  
  

  
  
  

    


 






 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 





 



  















 

 












 

 



   

  

  

  

  

    

  

  

   

  

  

    

  

    

    

    

    

    

    



 



  


























  

   

  

    

  
     


    

  

  

   
     


    

  

     

   
     

     

   
   
   



 



  


































   

  

     

     

     

    

     

    

    

    

     

    

   

    

     

    

     

     

   

    

   

   

     

   

     

     



 



  




     

 


     

     
     

 

  

  

 


     

     

  

     

  

 

     

 

 

    

  

    

     


     



 



  








   

   

   

   

   

   

     
   



     

     

      

  

      


      


     

       





 

 

 



 



  




  
   
   
   
   


   
   


  

  
  
 
   
 
   
 
   
   
   
   
   
 
   
   
 
 
  


  
   
  


 
 
   
 
 
   
   
 
  
  

  



 



  






   

  



 





 

 





 









 

 

 

 





 





 

 







 





 

  









 



  




 








  




    

    

   

      



  

    

      

  

      

  

     



     



  

    

  



  

   



    

    

     

    

      





 



  




   





   



   

   

   


 

   





   









 


 



 



  




 










 
 
 
 

 
 

 
 

 


                 

            


 
 
 
 
 
 


       


               


 






 






             




 



  








 




     





 

                




 







  

 

  

 

  

 


















 



  




                

 

            





  

                






    



  







  

             









 



  
























 



  






























   
   
   


























  









 



  







  




   
   

   
    
   

    

    

   
    
    
   
    

    


